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Recommandations pour la tenue des 

chauffeurs

Mains
- Les mains doivent être lavées après chaque chargement et

déchargement des animaux.

• Soit utiliser des gants jetables.

• Soit équiper les camions de dispositifs  (réserve d’eau et 

savon) permettant aux chauffeurs de se laver les mains.

- Utiliser du gel hydroalcoolique pour se désinfecter les mains

après leur lavage.

- Sur les aires de lavage et à l’abattoir au niveau du quai de

déchargement, prévoir un local pour les chauffeurs équipé

d’un lavabo avec eau chaude, savon et essuie-mains.

Tenue
- La tenue utilisée doit être changée régulièrement,

idéalement après chaque tournée pour les porcelets et les

reproducteurs. La réglementation impose un changement de

tenue après chaque tournée de collecte à l’abattoir.

- La tenue de pluie utilisée pour le lavage doit être lavée et

désinfectée avant d’être placée dans le coffre de rangement.

Bottes
- Les bottes, doivent être lavées et désinfectées après chaque

chargement et déchargement des animaux, jusqu'en haut et

sans oublier la semelle.

- Elles doivent être propres avant d’être placées dans le coffre

de rangement, lui-même propre.

- Il est conseillé d’équiper les camions de dispositifs (réserve

d’eau et désinfectant) permettant leur lavage et désinfection.

- A l’abattoir au niveau du quai de déchargement et sur les

aires de lavage, il est conseillé d’installer des laves bottes à

jet (sans brosse) avec désinfectant. Sur l’aire de lavage ces

laves bottes doivent être disposés en haut de piste au

niveau des coffres pour ne pas remarcher sur la piste après

utilisation.

Coffre de rangement

- Le coffre de rangement pour les bottes et la tenue de pluie

doit être régulièrement nettoyé et désinfecté.

- Une boîte plastique facile à nettoyer est conseillée.
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Les mains, les tenues, les bottes du chauffeur et le coffre de 

rangement du matériel peuvent être à l’origine de transfert de 

contaminations et doivent faire l’objet de mesures d’hygiène.
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